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La rupture conventionnelle sonne-t-elle le glas de la rupture amiable ? Par Stéphane BEAL, avocat associé, Fidal



Il résulte de la combinaison des articles L 1231-1 et L 1237-11 du Code du travail que, sauf dispositions légales contraires, la rupture du contrat de travail par accord des parties ne peut intervenir que conformément aux dispositions réglementant ce mode de rupture destinées à garantir la liberté du consentement des parties. Voilà, en résumé, ce que dit l’arrêt de la Cour de cassation du 15 octobre 2014 (Cass. soc. 15-10-2014 no 11-22.251 : FRS 22/14 [04] p. 7 ou FR 46/14 [04] p. 15). Cet arrêt marque-t-il la fin de la rupture amiable ? Pour exprimer les choses de façon plus orthodoxe sur le plan juridique : les parties conservent-elles la faculté de recourir à la rupture amiable sur le fondement de l’article 1134, alinéa 2, du Code civil, conformément à la jurisprudence antérieure ?



Stéphane Béal est directeur du département droit social de Fidal depuis septembre 2012. Membre du syndicat des avocats d’entreprise en droit social (Avosial), il est également chargé de cours à l’université Paris-Dauphine, au DJCE de Cergy-Pontoise et au master Droit du travail et de la protection sociale, l’université de Nancy Lorraine.



Que l’on approuve ou regrette cette décision, à vrai dire peu importe. En revanche, les exceptions à ce principe doivent nous interpeller.



Bien sûr, cette question n’est pas nouvelle et tant la doctrine que les magistrats du fond se la sont posée. La doctrine a très rapidement considéré que l’employeur et le salarié ne pouvaient plus recourir à la rupture amiable de droit commun depuis l’entrée en vigueur du dispositif relatif à la rupture conventionnelle (voir note G. Couturier, SSL 2008 no 1356). Certaines juridictions du fond lui ont emboîté le pas (CA Riom 12-6-2012 no 11-992 : RJS 11/12 no 866 ; CA Dijon 5-5-2011 no 10-160 ; CA Toulouse 24-1-2013 no 11/3522). Voilà désormais que la Haute Cour le dit sans ambiguïté.



Dans quel cas la rupture amiable subsiste-t-elle ?



La rupture conventionnelle, « droit commun » de la rupture négociée



Commençons par le plus simple, le PSE. Autrement dit, dans le cadre d’un PSE, on ne peut pas utiliser la rupture conventionnelle comme technique de rupture du contrat de travail. La rupture amiable est ainsi toujours possible dans ce cadre-là, qu’il s’agisse de reclasser le salarié dans une autre structure du groupe et/ou de départs dans le cadre de plans de départ volontaire. Mais qu’en est-il lorsqu’une entreprise a moins de 50 salariés ou qu’une entreprise de 50 salariés et plus fait un licenciement économique de moins de 10 salariés ? Non visées par l’article L 1237-16 précité, les ruptures conventionnelles devraient être possibles dans cette situation mais pas les ruptures amiables. On mesure ici l’incohérence de la solution. A vrai dire, cela n’est pas vraiment surprenant lorsque l’on sait que les partenaires sociaux ont souhaité ne pas « porter atteinte aux procédures de licenciements collectifs pour cause économique engagées par l’entreprise ». Ainsi, on a plutôt le sentiment que le recours à plusieurs ruptures conventionnelles ne doit pas permettre à l’entreprise d’échapper à la nécessité de mettre en œuvre un PSE et toutes les mesures qui lui sont liées : respect notamment de la procédure d’information-consultation du comité d’entreprise (Cass. soc. 2-12-2003 no 01-46.540 : RJS 2/04 no 179), de la priorité de réembauche (Cass. soc. 13-9-2005 no 04-40.135 : RJS 11/05 no 1083) et du plan de reclassement interne (Cass. soc. 25-1-2012 no 10-23.516 : RJS 4/12 no 328).



La Cour de cassation est claire : « Mais attendu qu’aux termes de l’article L 1231-1 du Code du travail le contrat de travail à durée indéterminée peut être rompu à l’initiative de l’employeur ou du salarié ou d’un commun accord dans les conditions prévues par le présent titre ; que selon les dispositions de l’article L 1237-11 du même Code, la rupture d’un commun accord qualifiée de rupture conventionnelle résulte d’une convention signée par les parties au contrat qui est soumise aux dispositions réglementant ce mode de rupture destinées à garantir la liberté du consentement des parties ; qu’il résulte de la combinaison de ces textes que, sauf dispositions légales contraires, la rupture du contrat de travail par accord des parties ne peut intervenir que dans les conditions prévues par le second relatif à la rupture conventionnelle ». Si l’on admet cette combinaison des textes, faisant de la rupture conventionnelle le « droit commun » de la rupture négociée, il ne faut sans doute pas négliger les dispositions de l’article L 1231-4 du Code du travail qui visent à protéger les parties, en particulier le salarié, et selon lesquelles l’employeur et le salarié ne peuvent renoncer par avance au droit de se prévaloir des règles prévues par ce Code en matière de rupture du contrat de travail à durée indéterminée. Cela signifie désormais que toute rupture négociée ou amiable, en dehors, d’une part, des dispositions propres à la rupture conventionnelle, et, d’autre part, des « exceptions légales » constitue de facto un licenciement sans cause réelle et sérieuse.



Quelles sont les exceptions légales ? Certaines sont aisément identifiables ; d’autres en revanche le sont beaucoup moins.



De la clarté... On doit tout d’abord s’intéresser à l’article L 1237-16 du Code du travail qui précise le champ de la rupture conventionnelle et l’exclut dans le cadre des accords collectifs de gestion prévisionnelle des emplois et des compétences (GPEC) et en cas de plan de sauvegarde de l’emploi (PSE).



La rupture conventionnelle est également exclue des ruptures résultant d’un accord collectif de GPEC dans les conditions définies par l’article L 2242-15 du Code du travail. Sur ce terrain, les choses paraissent plus floues car s’il existait un dispositif spécifique de rupture du contrat de travail dans le /



Editions Francis Lefebvre e FRS 23/14



05



GRP : feuillet⊕rapide JOB : new⊕ﬁscal⊕social DIV : mp⊕S23⊕regroupe1 p. 4 folio : 6 --- 14/11/014 --- 17H40



Actualité



Actualité CESSATION DU CONTRAT H



......................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................



cadre d’un accord de GPEC, lors de l’entrée en vigueur de la rupture conventionnelle, celui-ci a été partiellement abrogé. C’est dans le cadre de la négociation triennale obligatoire prévue à l’article L 2242-15 en matière de GPEC que les parties peuvent compléter le dispositif en négociant « sur la qualification des catégories d’emplois menacés par les évolutions économiques ou technologiques ». Les ruptures dans ce cadre pourraient être réalisées en dehors du mécanisme de la rupture conventionnelle. Sont également exclues, de par la loi, du dispositif de la rupture conventionnelle les ruptures d’un commun accord d’un contrat de travail à durée déterminée (C. trav. art. L 1243-1) et d’un contrat d’apprentissage (C. trav. art. L 6222-18).



... au clair-obscur... Que dire lorsque le salarié est transféré d’une entreprise à une autre ? Notamment en cas de mobilité intragroupe ? Le transfert dans ces différentes hypothèses entraîne le changement d’employeur, mais que devient le contrat de travail avec l’ancien employeur ? On évacuera tout d’abord le transfert dans le cadre des dispositions légales de l’article L 1224-1 du Code du travail. En effet, dans cette hypothèse, le contrat est repris et poursuivi et il n’y a pas réellement changement d’employeur. Il s’agit d’une fiction juridique, l’article L 1224-1 ayant justement pour objet et effet d’éviter, lorsque les conditions sont remplies, toute rupture de la relation de travail. La logique des parties dans le cadre de l’application volontaire de l’article L 1224-1 du Code du travail est la même : que le contrat de travail ne subisse aucune interruption. Il s’agit en fait d’une novation ou d’une cession de contrat. Un arrêt de la chambre sociale de la Cour de cassation l’illustre : « Attendu, cependant, d’une part, qu’un changement d’employeur, qui constitue une novation du contrat de travail, ne s’impose au salarié que si les conditions d’application de l’article L 1224-1 du Code du travail sont remplies ; d’autre part, qu’en cas d’application de dispositions conventionnelles prévoyant et organisant le transfert des contrats de travail hors application de ce texte, l’accord exprès du salarié est nécessaire au changement d’employeur et échappe au contrôle de l’inspecteur du travail » (Cass. soc. 3-3-2010 no 08-41.600 : RJS 5/10 no 404). La différence fondamentale avec l’application légale de l’article L 1224-1 est la nécessité de recueillir l’accord du salarié.



... en passant par la pénombre ! S’agissant des mobilités intragroupe, notamment à l’étranger, les choses sont parfois plus ambiguës. En effet, la volonté des parties n’est pas toujours clairement exprimée.
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Les dispositions des articles L 1237-11 et suivants du Code du travail, relatives à la rupture conventionnelle, ne s’appliquent qu’aux ruptures d’un commun accord. Les mobilités intragroupe, y compris dans le cadre d’un reclassement à la suite d’un licenciement économique ou d’une inaptitude se traduisent-elles par une rupture du contrat du salarié ? Y est-il mis un terme ? Il faut rechercher dans les actes matérialisant ce transfert la volonté des parties. Celle-ci est parfois peu claire, notamment lorsque l’ancienneté n’est pas reprise. L’une des techniques juridiques à laquelle on peut penser pour matérialiser cette volonté est la novation du Code civil, notion que l’on retrouve dans certains arrêts de la Cour de cassation (notamment, Cass. soc. 3-3-2010 précité). La novation doit être clairement exprimée. Celle-ci s’opère de 3 manières : – lorsque le débiteur contracte envers son créancier une nouvelle dette qui est substituée à l’ancienne, laquelle est éteinte ; – lorsqu’un nouveau débiteur est substitué à l’ancien qui est déchargé par le créancier ; – lorsque, par l’effet d’un nouvel engagement, un nouveau créancier est substitué à l’ancien, envers lequel le débiteur se trouve déchargé (C. civ. art. 1271). La novation « ne se présume point ; il faut que la volonté de l’opérer résulte clairement de l’acte » (C. civ. art. 1273). Pour notre part, nous préférons la notion de « cession conventionnelle » (ou contractuelle) de contrat à celle de « novation ». En effet, la novation se traduit par l’extinction d’une obligation ancienne et la création d’une obligation nouvelle qui la remplace. Mais dans cette notion de remplacement, les parties peuvent intégrer une absence de reprise d’ancienneté, des modifications de toutes sortes (modalités de rémunération, fonction, classification...) qui pourraient faire craindre aux juges du fond que la volonté des parties n’a pas été de poursuivre la relation contractuelle avec le nouvel employeur, mais de contourner les règles protectrices de la rupture conventionnelle. En conclusion, qu’il s’agisse de mobilité dans le cadre d’un reclassement, d’un transfert conventionnel, d’une mobilité intragroupe, y compris à l’étranger, il sera nécessaire de conclure un accord tripartite qualifié de « cession de contrat », ou « de novation », qui matérialisera l’existence d’un transfert volontaire et d’une poursuite de la relation contractuelle en reprenant, a minima, l’ancienneté. La plupart du temps, il ne devrait pas y avoir de difficultés majeures pour que les parties placent l’accord de transfert sous le régime de la novation ou de la cession de contrat. Toutefois, si les parties n’arrivent pas à s’entendre, en ce sens, sur la poursuite des relations contractuelles et souhaitent solder l’ancien contrat en le rompant d’un commun accord, elles n’auront d’autre choix que de signer une rupture conventionnelle. La rupture amiable ne sera plus possible dans cette situation.
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